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Texte de la question

M. Julien Limongi attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur la situation statutaire des ambulanciers exerçant au sein des services mobiles d'urgence et de
réanimation (SMUR). Ces professionnels demeurent classés en catégorie C de la fonction publique hospitalière,
alors que leurs missions excèdent largement le périmètre de cette catégorie. Au-delà de la conduite des
véhicules d'intervention, les ambulanciers SMUR assurent la gestion, la vérification et la préparation de
l'ensemble du matériel médical embarqué à savoir les dispositifs de monitoring, l'oxygénothérapie, la ventilation,
l'immobilisation et la perfusion. Sur le terrain, ils participent activement à la prise en charge des patients en
posant les électrodes, en préparant le matériel de diagnostic, en surveillant les constantes vitales et en assurant
le brancardage. Ils constituent ainsi un maillon essentiel de la chaîne de soins d'urgence pré-hospitaliers, aux
côtés des médecins et des infirmiers. Ce niveau de technicité, de responsabilité et d'exposition aux risques,
qu'ils soient routiers, physiques ou liés aux situations d'urgence vitale, justifierait une reconnaissance statutaire
accrue. Un reclassement en catégorie B soignante permettrait d'aligner leur situation sur la réalité de leur
exercice professionnel et leur ouvrirait l'accès au dispositif de retraite spécifique attaché aux emplois actifs.
Dans un contexte de tension hospitalière et de difficultés de recrutement, cette évolution constituerait un signal
fort en faveur de l'attractivité de ce métier. Il lui demande en conséquence si le Gouvernement envisage de
conduire une étude d'opportunité sur le reclassement des ambulanciers SMUR en catégorie B, incluant une
évaluation du nombre de professionnels concernés sur l'ensemble du territoire national ainsi qu'une estimation
du coût budgétaire d'une telle mesure, tant sur le plan indiciaire que sur celui des droits à retraite.
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